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Préambule 

Le DEMNA est chargé depuis 2005 de la cartographie des sites N2000 et même si l’entièreté des sites 

ne dispose toujours pas d’une cartographie détaillée (çàd au Code Waleunis près) à cause des 

différentes péripéties qui ont jalonné le parcours de ce programme, l’entièreté des prairies a fait l’objet 

d’une cartographie détaillée dans tous les sites N2000.  

Le résultat est que nous connaissons le nombre d’ha de ces habitats à l’intérieur du réseau Natura 

2000: 2800 ha qui se répartissent en 2400 ha de 6510 et 400 ha de 6520. 

Pour connaître les surfaces de ces 2 habitats en dehors du réseau (puisque les Etats Membres doivent 

rapporter sur l’entièreté de l’habitat, dans et en dehors du réseau), une campagne systématique de 

prospection a été initié en 2012 par le DEMNA (par carrés de 5x5 km calqués sur la grille européenne 

de 10x10km) et elle se poursuit toujours actuellement. 

A ce jour, plus de la moitié de la surface de la Wallonie a été prospectée (54%) : 9160 km2 sur les 16902 

km2 de la Wallonie. 

 

Statistiques détaillées 

Afin que tout le monde puisse disposer de chiffres détaillés et circonstanciés, nous présentons ci-

dessous un tableau récapitulatif des surfaces d’habitats en les ventilant suivant les paramètres 

suivants : 

- Intra ou hors réseau N2000 

- Intra ou hors SIGEC 

- Habitat couvert par une MAE « MC4 » ou couvert par une « MC4 » ou une « Mb2 » 

 

1- Dans le réseau N2000 (= 2800 ha de 6510+6520) 

 Nb parcelles Surface (ha) 

Total réseau N2000 3016  2800 

   

Intra-SIGEC 2377 2470 

Pourcents  2470/2800=88% 

Couverture MC4 433 770 

Pourcents  770/2470=31% 

Couverture MC4 ou Mb2 531 1024 

Pourcents  1024/2470=41% 

 



Dans le réseau et à l’intérieur des zones éligibles (SIGEC), le taux de couverture par une MAE est donc 

de 41%. 

A noter que si on reporte les surfaces sur lesquelles s’applique une MAE par rapport à l’ensemble des 

prairies du 6510+6520 (donc dans + hors SIGEC), les chiffres sont évidemment un peu inférieurs : 

Pour les MC4 : 770ha/2800ha= 27% (au lieu de 31%) 

Pour les MC4+Mb2 : 1024ha/2800ha= 36% (au lieu de 41%) 

 

2- Hors réseau N2000 

 

a) Campagne 2012-2016 

 Nb parcelles Surface (ha) 

Total 6510+6520 inventoriés 1678 1847 

   

Intra-SIGEC 1230 1590 

Pourcents  1590/1847=86% 

Couverture MC4 68 175 

Pourcents  175/1590=11% 

Couverture MC4 ou Mb2 129 301 

Pourcents  301/1590=19% 

 

b) Campagne 2017 

 Nb parcelles Surface (ha) 

Total 6510+6520 inventoriés 566 690 

   

Intra-SIGEC 488 651 

Pourcents  651/690=94% 

Couverture MC4 25 40 

Pourcents  40/651=6% 

Couverture MC4 ou Mb2 50 91 

Pourcents  91/651=13% 

 

c) Life Herbages (Gaume+sud Ardenne) 

 Nb parcelles Surface (ha) 

Total 6510+6520 inventoriés 1462 2001 

   

Intra-SIGEC 1316 1910 

Pourcents  1910/2001=95% 

Couverture MC4 77 197 

Pourcents  197/1910=10% 

Couverture MC4 ou Mb2 191 433 

Pourcents  433/1910=23% 



 

d) Campagne 2018 

 Nb parcelles Surface (ha) 

Total 6510+6520 inventoriés 579 694 

   

Intra-SIGEC 438 593 

Pourcents  593/694=85% 

Couverture MC4 27 38 

Pourcents  38/593=6% 

Couverture MC4 ou Mb2 62 119 

Pourcents  119/593=20% 

 

e) Campagne 2019 

 Nb parcelles Surface (ha) 

Total 6510+6520 inventoriés 691 837 

   

Intra-SIGEC 581 785 

Pourcents  785/837=93% 

Couverture MC4 34 59 

Pourcents  59/785=8% 

Couverture MC4 ou Mb2 65 129 

Pourcents  129/785=16% 

 

Récapitulatif général pour les surfaces hors réseau et pour les 54% de la surface de la Wallonie 

prospectée entre 2012 et 2019 : 

 Nb parcelles Surface (ha) 

Total 6510+6520 inventoriés 4976 6069 

   

Intra-SIGEC 4053 5529 

Pourcents  5529/6069=91% 

Couverture MC4 231 509 

Pourcents  509/5529=9% 

Couverture MC4 ou Mb2 497 1073 

Pourcents  1073/5529=19% 

 

Hors du réseau (pour les 54% du territoire wallon déjà couvert) et à l’intérieur des zones éligibles 

(SIGEC), le taux de couverture par une MAE est donc de 19%. 

A noter que si on reporte les surfaces sur lesquelles s’applique une MAE par rapport à l’ensemble des 

prairies du 6510+6520 (donc dans + hors SIGEC), les chiffres sont évidemment un peu inférieurs : 

Pour les MC4 : 509ha/6069ha= 8% (au lieu de 9%) 

Pour les MC4+Mb2 : 1073ha/6069ha= 17% (au lieu de 19%) 

************ 



Si on extrapole les données obtenues sur 54% du territoire wallon à l’ensemble du territoire (hors 

N2000 uniquement), on obtient les estimations suivantes : 

Surface d’habitat : 6069/54 * 100= 11239 ha de 6510+6520 hors réseau 

Surface et pourcentage concernés par une MC4 : 509/54 *100= 943 ha, soit 943/11239= 8% 

Surface et pourcentage concernés par une MC4 ou une Mb2 : 1073/54 * 100= 1987 ha, soit 

1987/11239= 17%. 

************* 

Enfin, si on calcule le taux moyen de couverture par une MAE sur l’entièreté du territoire wallon (donc 

dans et en dehors du réseau), on obtient les estimations suivantes : 

Surface d’habitat : 11239+2800= 14039 ha 

Surface et pourcentage concernés par une MC4 : 943+770=1713 ha, soit 1713/14039= 12% 

Surface et pourcentage concernés par une MC4 ou une Mb2= 1987+1024= 3011 ha, soit 3011/14039= 

21%. 

 

 

 


